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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 JUIN 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur  BARBARIN,  Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur
DECLEMY,  Madame  DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEROUGE,
Madame  MAQUET,  Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,  Madame
MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur  PEZE,  Madame
ROSSIGNOL, Madame VAN HEGHE.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
LEFEBVRE  qui  a  donné  pouvoir  à  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
MALFAIT qui a donné pouvoir à Madame MEYFROIDT-LEFAIT, Monsieur
PILCH qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.
Monsieur BAUDE, Monsieur CAGIN.

MARLES-LES-MINES - rue du Sirocco et rue des Alizés Mise à disposition
d'un ensemble immobilier à usage d'EHPAD et EHPA au profit de LA VIE
ACTIVE

Direction politique clients et solidarités
Rapporteur : Mme 

Pas-de-Calais  habitat  est  propriétaire  d’un  ensemble  immobilier,  à  usage  d’EHPAD,
situé sur la commune de Marles-les-Mines,  rue du Sirocco et rue des Alizés mis en
service le 2 Mai 2013 et composé de 86 lits d’EHPAD (Etablissement d’hébergement
pour personnes dépendantes) et de 18 lits d’EHPA (Etablissement d’hébergement pour
personnes âgées).



L’ensemble immobilier est composé de 3 parties : 

- Une partie centrale utilisée en EHPAD et en EHPA
- Deux ailes, une de chaque côté de la partie centrale qui auraient dû accueillir un 

béguinage dont la mise en service n’a jamais été réalisée.

I - DESCRIPTION DU LOCAL

L’ensemble immobilier, dont dépendent les deux ailes vacantes,  est repris au cadastre
section AD n° 235, 307, 309, 314, 315, 316 et 318 pour une contenance totale de 1ha
71a et 26 ca (annexe 1).

Ces deux ailes sont constituées,  respectivement,  de :

- Sirocco 1 (aile 1) : 7 studios de 34 m² desservis par un couloir, pour une surface totale
de 271m²
- Sirocco 2 (aile 2) : 8 studios de 34 m² desservis par un couloir, pour une surface totale
de 305m²
- Deux couloirs de 33 m² chacun desservant chacun une aile
(annexe 2).

Ces deux ailes sont vides depuis 2013.

II – BAIL LONGUE DUREE 

Par courrier en date du 24 mars 2021, le Président de la Vie Active fait part à Pas-de-
Calais  habitat  de son projet  de développement  d’offre  de services  sur  ce  complexe
(annexe 3).

Il a indiqué souhaiter proposer :

- Des appartements complémentaires équipés de domotique pour des personnes
âgées non dépendantes (annexe 4).

- Une micro-crèche intergénérationnelle (annexe 5)

La Vie  Active a fait  réaliser par  le  Cabinet  A2bis  une étude de faisabilité  ainsi  que
l’estimation des travaux.
Ceux-ci s’élèvent à plus de 1 million d’euros.
La Vie Active a répondu, pour faire aboutir ses démarches, à un appel à projet de la
CARSAT qui pourra ainsi participer financièrement à la réalisation du projet.

Pas-de-Calais  habitat  partageant  l’approche  intergénérationnelle  et  l’innovation
technique du projet permettant ainsi aux plus fragiles de résider de façon autonome
dans un logement, il a été répondu favorablement à cette demande de prise à bail par
courrier en date du 21 Juillet 2021 (annexe 6).
Précision étant faite que les travaux et le suivi de ceux-ci seront à la charge exclusive de
la Vie Active.

La Vie Active bénéficiant déjà d’un bail locatif depuis le 2 mai 2013 pour le bâtiment
principal d’une durée de 40 ans, il est donc proposé de mettre en œuvre pour les deux



ailes  complémentaires  un  bail  longue  durée  de  30  ans  afin  que  les  deux  baux  se
terminent en même temps.

III – CONDITIONS LOCATIVES 

Les conditions locatives de ce bail longue durée seront les suivantes :

Une franchise de loyer sera consentie à la Vie Active le temps des travaux, soit jusqu’au
1er septembre 2024.
A compter du 1er Octobre 2024, le loyer mensuel hors charges de 1 152€  , soit 13 824€
par an, sera appliqué pour une superficie de 576 m².
La vie Active versera à Pas de Calais habitat, à la signature du bail, un dépôt de garantie
de 1 152€.
Les frais de bail seront à la charge de la  Vie Active et les frais d'EDL seront  pris en
charge par PDCH.

IV - DECLARATION FISCALE

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4 °, 208 6° et
210 E dudit code.
Pour ses déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la direction des
grandes entreprises (DGE) 6-8 Rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  avoir  en  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 décident la mise en location par un bail longue durée des deux ailes Sirocco 1 et
Sirocco 2,  dépendant de l’ensemble immobilier, situé à Marles-les-Mines, rue du
Sirocco et Rue des Alizés, et repris au cadastre section AD n° 235, 307, 309, 314,
315, 316 et 318.

 valident les conditions locatives reprises au rapport

 autorisent le  Directeur  Général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les conditions et charges de l'acte envisagé et à le signer ainsi
que toutes pièces nécessaires à la régularisation du dossier.

Décision adoptée à l'unanimité



































  
FICHE PROJET Résidence Autonomie 

Marles les Mines  

Direction du Développement   
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